
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le lundi 24 mars à 20h30 
Le Comité Syndical du S.I.V.U., convoqué par Monsieur Maurice BARBEZANT Président du SIVU de La Haute 
Moselle, était assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances.  
Date de la convocation :  17 mars 2025 
Nombre de membres en exercice : 14    Nombre de membres présents ou ayant donné pouvoir : 12 
 
Titulaires présents : SCHLACHTER Marie, FRANÇAIS Martine, DOUMAZANE Loïc, VUILLAUME Sandrine, 
FRANCOIS Stéphane, GRECO Valérie, MICHEL Florent, BARBEZANT Maurice, HILD Edith suppléante de 
BERTRAND Pierre, MEYER Brigitte, THAIZE Patricia, BRUSSEAUX Bénédicte. 
Suppléantes présentes : GENET Nicole, VIGNERON Séverine. 
 
Absents excusés : BUZZI Claude et MAHIEUX Stéphane. 
 
Désignation du secrétaire de séance : DOUMAZANE Loïc. 

 
Délibération 02/2025 : Modification du Lot 11/12 plomberie/chauffage 
 
Monsieur le Président explique que la secrétaire du SIVU de la Haute Moselle note plusieurs modifications 
possibles à apporter au CDPGF du Lot 11/12, en cause : des doublons avec du matériel déjà en notre 
possession, des propositions d’achats faite par l’architecte non cohérentes avec les besoins d’une école … 
Ces modifications peuvent faire diminuer la facture. 
 
Monsieur Le Président propose de supprimer les éléments suivants : 
 

 
 
Le Comité Syndical DECIDE à l’unanimité de retirer ces articles du lot 11/12 Plomberie/Chauffage. 
 

 
Délibération 03/2025 : Modification de horaires de transports scolaires pour la rentrée 
2025.2026 
 
Vu la fermeture de l’école de Bainville Aux Miroirs en juillet 2024, 
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Après discussion avec Monsieur HENRY conseiller de la Région Grand Est, il est nécessaire de modifier les 
horaires de transports scolaires et les horaires des écoles de la manière suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le comité Syndical ACCEPTE à l’unanimité ces modifications horaires pour les écoles et les transports 
scolaires pour la rentrée 2025/2026. 
 

Délibération 04/2025 : Provisions pour créances douteuses 
 
Vu l'article L. 2321-2 du CGCT 
 
Vu l’article 11 du décret n°2022-1008 du 15 juillet 2022 
 
Vu le dernier budget prévisionnel voté qui prévoit le régime semi-budgétaire pour l’inscription des provisions 
 
Le principe comptable de prudence impose la constitution de provisions dès l’apparition d’un risque avéré, et de 
dépréciations dès l’apparition d’un indice de perte de valeur significative d’un actif. L’évaluation de la provision 
ou de la dépréciation doit faire l’objet de la meilleure estimation possible, tenant notamment compte, pour les 
provisions, de la probabilité de survenance et du montant du risque financier encouru. Les provisions et les 
dépréciations doivent également être ajustées annuellement, à la hausse ou à la baisse, pour donner une 
image fidèle du patrimoine et de la situation financière de la commune. 
 
Ainsi la réglementation prévoit trois types de provisions obligatoires : 
– pour les risques contentieux, dès l’ouverture d’un contentieux en première instance ; 
– pour les garanties d’emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et les participations en capital 
accordées, dès l’ouverture d’une procédure collective à l’encontre des organismes bénéficiaires ; 
– pour les créances présentant un risque d’irrécouvrabilité. 
 
Le Président décide d’ajuster le niveau des provisions de la manière suivante : 
 
Mandat au 681(7) pour un montant de 146.10€. 
 
Le comité Syndical VALIDE à l’unanimité cette provision pour le budget primitif du SIVU 2025. 
 

 
Délibération 05/2025 : Vote CA 2024 
 
Madame La Vice-Présidente Brigitte MEYER, présente le compte administratif, après que le Président se soit 

retiré lors du Vote, le Comité Syndical VOTE à l’unanimité, le compte administratif ainsi présenté : 

 
 



 
 

Délibération 06/2025 : Affectation du résultat 2024 
 
Le Comité Syndical, après avoir approuvé le compte administratif,  
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,  
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024,  
Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 
 

 
Délibération 07/2025 : Validation du CFU 2024 
 
Après avoir comparé le compte financier unique 2024 présenté par Madame Berniz, comptable du SGC de 
Vandoeuvre les Nancy, et celui du SIVU, 

 
A l’unanimité le Comité Syndical VOTE le compte financier unique 2024 ainsi présenté : 
 



 
 
Délibération 08/2025 : Validation du BP 2025 
 
 
Après s’être fait présenter le budget par le Président du SIVU Maurice Barbezant, Le Comité Syndical VOTE à 
l’unanimité le budget ainsi présenté : 
 
Investissement : 
 
Dépenses   1 061 465.03€ 
 
Recettes      246 047.95€ 
 
Fonctionnement : 
 
Dépenses     280 591.01€ 
 
Recettes    280 591.01€ 
 
Pour rappel total budget :  
 

Investissement  
Dépenses   4 167 965.03€ (dont 3 106 500.00€ de RAR) 
Recettes  5 003 693.52€ (dont 4 757 645.57€ de RAR) 
 
Fonctionnement  
Dépenses   280 591.01€ (dont 0.00€ de RAR) 
Recettes   280 591.01€ (dont 0.00€ de RAR) 

 

Délibération 09/2025 : Fongibilité des crédits 2025 
 

• L’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre la 
possibilité au Conseil Syndical de déléguer au Président la possibilité de procéder à des mouvements 
de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la 
limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du 
CGCT). Dans ce cas, le Président informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors 
de sa plus proche séance. 

• Cette disposition permettrait d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaire entre chaque 
chapitre budgétaire (chapitres budgétaires classiques et chapitre opération) afin d’ajuster au plus près 
les crédits aux besoins de répartition. Cette disposition permettrait de réaliser des opérations purement 
techniques avec rapidité. 



• Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’article 242 de la loi N° 2018-
1317 du 28 décembre 2018 ; 

  
• Considérant que la Collectivité à adopté par la délibération N°30/2022 en date du 10 octobre 2022 la 

nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 ; 
•   
• Vu l’article L.5217-10-6 du CGCT ; 
• Il est proposé au Conseil Syndical de bien vouloir autoriser Monsieur Le Président à procéder à des 

virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section. 

 
 
Le Conseil Syndical à l’unanimité AUTORISE Monsieur Le Président Maurice BARBEZANT à procéder à des 
virements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5%. 
 
 

Délibération 10/2025 : Coût de scolarité 2025 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Education et notamment ses articles L212-8 et R212-21, 

Vu Circulaire interministérielles du 25 août 1989 

Monsieur le Président propose au Conseil Syndical de fixer le coût moyen de scolarité par élève pour 

l’année 2025, sur la base des dépenses de fonctionnement 2024 avec déduction des dépenses relatives 

aux activités périscolaires, Les dépenses afférentes aux classes de découverte, Les dépenses de cantine, 

Les frais d'études et de garderie et les charges d’emprunts. 

 

 
 
Délibération 11/2025 : Participations communales et acomptes 2025 
 

Monsieur le Président explique qu’il convient d’établir les participations communales 2025 ainsi que 

leurs acomptes et que ce modèle de calcul est tablé sur les statuts en place depuis 2015, ces 

participations sont proposées ainsi : 

 

 
 



Le Comité Syndical VALIDE à 10 votes POUR, 1 vote CONTRE et 1 Abstention. 

 

Délibération 12/2025 : Subvention à l’association des « 4 VILLAGES » 
 

• Vu la délibération du 21 janvier 2016 attribuant 5€ à l’association des « 4 villages » par nombre 

d’habitants du RPI2, le nombre d’habitants étant de 1467 (chiffres INSEE 2024), le montant de la 

subvention s’élève à 7335€. 
 

• Vu la délibération du 29 nombre 2021, attribuant une subvention à l’association d’un montant de 10 
305€ pour un besoin de recrutement. Cette demande étant réitérée à l’identique pour l’année 2025. 

 
Au global le montant à inscrire à l’article 65748 est de 17 605€ 

 
 
Pour un besoin de trésorerie de l’association des « 4 villages », une avance de subvention de 4000€ sera 
versée en janvier de chaque année avant même le vote de budget primitif. 
 
 
• Monsieur le Président indique que suite au regroupement du RPI 1 et 2 à la rentrée 2025, une nouvelle 

convention et un nouveau mode de calcul sur objectifs seront établis. 

 
Le Comité Syndical à la majorité de 10 voix (2 délégués s’abstiennent ayant un lien avec l’association) 
ADOPTE cette proposition, d’ouvrir les crédits à cet article pour le budget 2025, et AUTORISE cette avance 
de trésorerie pour l’année 2026. 

 
 
 

Fait et délibéré en séance,  
Le secrétaire de séance                 Le Président, 
Loïc DOUMAZANE                                                                       Maurice BARBEZANT 
 
 
 
 
 
Acte rendu exécutoire après transmission au représentant de l’Etat et publication. 
 
 

 
 
Il est proposé que Madame Meyer Brigitte Vice-Présidente du SIVU de la Haute Moselle discute du choix des 
couleurs de la nouvelle école de la Moselle Sauvage, les couleurs proposées par l’Architecte ne faisant pas 
l’unanimité. 
Elévation de charpente prévue le 4 avril 2025. 
 

 


